
[OZère 
LE DÉPANRTEVENT 

Direclion des Routes, des Transparts LA Ne 
et des Bâtimonts Arrèté N® 152079 
Servicoe Gesgtion de |a Route Mise en conformité du régime de 

priorité ponctuelle entre la RD 989 et 
RD 75 compte tenu des conditions de 
visibilité 

LA PRÉSIDENTE DU CGONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA | 
LOZERE 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 

VU |le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de [a route et notamment l'article R 411-7, 

VU l'arrèté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à |a 5ignalisation des routes et 
autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle 5ur [a 5ignalisation routière, livre |, 3ème partie, 
'intersections et régimes de priorité", approuvée par l'arrêté interministériel 
du 26 juillet 1974, 

VU l'arrêté de Madame [a Prégidente du Gonseil départemental n° 15-1148 du 3 
avril 2015 portant délégatian de 5ignature à Monsieur l|e Directeur des 
Routes, Transports et Bäâtiments, ‘ 

CGonsidérant qu'il convient régulièrement de vérifier que |e régimes de priorité | 
institué au carrefour des RD 989 et RD 75 est adapté au trafic et aux conditions 
de sSécurité et de visibilité rencantrés par les Usagers de [a route 8ur ce 5ecteur, 

ARRÈTE 

ARTICLE 1. Au carrefour entre [a RD 989 et RD 75, le régime de priorité décrits 
ci-après es8t institué ou maintenu ; 

  

Carrefour Régime de 

RD | PR | RD| PR | priorité 
989 | 20+469 75 | 11+438 Stop 

  RD prioritaire Commune 

  

  

989 S Chély d'Apcher                 

ARTIGLE 2: Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont 
abrogées (arrété entre RD 808 et RD 75 n°12-10892) 

ARTIGLE 3 Les présentes dispositions entreront en vigueur dès mise en place 

de |a Signalisation réglementaire par les services de l'UTGD de 
Saint Ghély-Aumont, 
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ARTICGLE 4 Monsieur le Directeur des Routes, des Transports, et des 
Bäâtiments. 

Mansieur le Ghef de l'UTGD de Saint Chély-Aumont, 
Monsieur le Maire de [a commune de Saint Chély d'Apcher, 
Monsieur le Commandant de Groupement de Gendarmerie de |a 

Lozère, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Mende, le 07 5F® 05 

Pour [a Présidente du Conseil départemental, 
Le Directeur des Routes, Transports et Bâtiments 

Le Chef du Service Gestion de |a Route 
PPUYPÊÎAVÏÎË 

    

  

Acte exécutoire 
Mende, le 7 5P 10hÿ 

Pour [a Présidente du Gonseil départemental, 

Le Directeur des Routes, Transports et Bâtiments 
Le Chef du Service Gestion de [a Route 

PaUl PENTANIN, 

  



LE DÉPARTEMENT 
[OZzère ‘ 

La Présidente du Conseil départemental ‘ 
de |a Lozère à 
(c.f liste des destinataires) 

Direclion des Roules, des Transports ] 

et des Bätimonts | 

RE.RM-N 1h-L,0 L | 

Dogsier Suivi par ; Raphaël MAURIN 
Sarvice ; Gestion de [a Route 

Mende, le 17 5FP 701 

Objet :Arêtén 152079 en datedu 07 SEP ZU 

PI ; Arrêèté de mise en conformité des régimes de priorité 

dJe Vous prie de bien vouloir trouver ci-joint l'arrêté cité en objet. 

  
  

Transmission électronique ; 

Liste des destinatairſſés 

- Monsieur le Prèfet de [a Lozère 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de |a Lozère 

- Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de |a Lozère 

- Monsieur le Président de [a Chambre de Commerce et d'Iindustrie de |a 
Lozère 

- Maonsieur le Directeur du Service Départemental d'incendie et de Secours 

- Monsieur le Chef de ['UTGD de Saint Ghély-Aumont, 

- Monsieur le Maire de Saint Chély d'Apcher 

Pour [a Présidente du Conseil départemental, 

Le Directeur des Routes, [ransports et Bâtiments 
Le Ghef du Service Gestion de [a Route 
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